
3LIGNES DIRECTRICES ET REGLEMENTATIONS 
RELATIVES A L’EXPOSITION  
AUX CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES
LA SITUATION ACTUELLE

QUI DECIDE DES LIGNES DIRECTRICES ?
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SONT-ELLES BASEES ?
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FIGURE9. LIGNES DIRECTRICES DE L’ICNIRP RELATIVES AUX LIMITES D’EXPOSITION 
APPLICABLES EN MILIEU PROFESSIONNEL ET DANS LA POPULATION
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POURQUOI APPLIQUE-T-ON UN FACTEUR 
DE REDUCTION PLUS IMPORTANT AUX 
LIMITES D’EXPOSITION RECOMMANDEES 
POUR LE PUBLIC?

LIGNE DIRECTRICES ET REGLEMENTATIONS RELATIVES A L’EXPOSITION AUX CEM
LA SITUATION ACTUELLE

LIGNES DIRECTRICES ACTUELLES
RELATIVES A L’EXPOSITION

En général, les normes relatives aux champs 
électromagnétiques à basses fréquences sont fixées 
pour éviter les effets indésirables des courants 
électriques qu’ils induisent dans l’organisme, 
tandis que les normes relatives aux champs de 
radiofréquences cherchent à éviter les effets dus à 
un réchauffement localisé ou du corps entier.
Les niveaux d’exposition maximaux dans la vie de 
tous les jours sont généralement inférieurs aux 
limites figurant dans les lignes directrices.
Les lignes directrices relatives à l’exposition 
ne visent pas à protéger contre l’interférence 
électromagnétique (IEM) avec des dispositifs 
électromédicaux. De nouvelles normes 
industrielles sont en cours d’élaboration pour 
éviter de telles interférences.



FIGURE 10. EVENTAIL DES MESURES A PRENDRE LORSQU’IL Y A INCERTITUDE
(d’après The precautionary principle and EMF : implementation and evaluation,  

Kheifets L. et al., Journal of Risk Research 4(2), 113-125, 2001).
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LES MESURES DE PRECAUTION 
ET LE PRINCIPE DE PRECAUTION

APPROCHES SCIENTIFIQUES  
ET PREVENTIVES POUR LES CEM
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INSTAURATION D’UN DIALOGUE SUR LES RISQUES DUS AUX CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES

LE PRINCIPE DE PRECAUTION
COMMISSION EUROPEENNE (2000)
Lorsqu’on estime une intervention nécessaire, les mesures 
basées sur le principe de précaution doivent être : 

proportionnelles au degré de protection choisi,
non discriminatoires dans leur application,
cohérentes avec les mesures analogues déjà prises, 
basées sur un examen des avantages et des 
coûts potentiels de l’intervention ou de l’absence 
d’intervention (y compris une analyse coûts-
avantages si elle est nécessaire et réalisable),
sujettes à des réexamens, à la lumière des 
nouvelles données scientifiques, et
doivent permettre d’attribuer les responsabilités en 
vue d’obtenir les preuves scientifiques nécessaires
à une évaluation plus complète du risque.



ROLE DE L’ORGANISATION 
MONDIALE DE LA SANTE
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OBJECTIFS PRINCIPAUX
PROJET INTERNATIONAL  
POUR L’ETUDE DES CHAMPS 
ÉLECTROMAGNÉTIQUES (OMS)

1. Apporter une réponse internationale coordonnée aux 
préoccupations concernant les éventuels effets de l’exposition 
aux champs électromagnétiques sur la santé ;

2. Evaluer la littérature scientifique et établir des rapports actualisés sur les travaux 
concernant ces effets ;

3. Déterminer les lacunes des connaissances nécessitant des recherches approfondies 
pour obtenir une meilleure évaluation du risque sanitaire ;

4. Encourager des programmes de recherche très ciblés et de qualité ;

5. Incorporer les résultats de la recherche dans les Critères d’hygiène de l’environnement, 
des monographies de l’OMS, dans lesquelles on procèdera à des évaluations formelles 
des risques sanitaires associés à l’exposition aux champs électromagnétiques ;

6. Favoriser l’élaboration de normes relatives à l’exposition aux champs 
électromagnétiques qui soient acceptables au plan international ;

7. Fournir aux autorités nationales ou autres des informations sur la gestion des 
programmes de protection contre les champs électromagnétiques, notamment des 
monographies sur la perception, la communication et la gestion du risque lié aux 
champs électromagnétiques ; et

8. Formuler des avis destinés aux autorités nationales et autres sur les effets sanitaires et 
environnementaux des champs électromagnétiques, et sur les mesures de protection ou 
interventions nécessaires.
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International
ProjectEMF


